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I. Le cadre général du budget  
  

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et syn-
thétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre 
aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour la commune. Le rap-
port est disponible sur le site internet www.saintseverin.fr (Menu Mairie puis Publications). 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 
2020. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le 
budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être 
voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au repré-
sentant de l’État dans les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le maire, ordonnateur est 
autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui 
s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  
 
Le budget 2020 a été voté le 18 février 2020 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple de-
mande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux ou sur internet. 
 
Ce  budget a été établi avec la volonté : 
 de maitriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services ren-

dus aux habitants, voire en les améliorant, 
 de contenir la dette, 
 de mobiliser des subventions auprès de l’État, du Conseil Départemental chaque fois que possible. 
 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la 
gestion des affaires courantes ou section de fonctionnement, incluant notamment le versement des sa-
laires des agents et de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir et entretenir 
notre patrimoine. 

NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2020 

L’environnement socio-économique de la Commune 

La population DGF de la Com-
mune (permanents + 1 habitant 
par résidence secondaire) s’éle-
vait au 31/12/2017 à 843 habi-
tants. Les résultats du recense-
ment de février 2018 constatent 
une augmentation de 9% de la 
population, résultat encoura-
geant qui vient récompenser 
tous les efforts faits pour mainte-
nir et créer des services. 
 

Compte tenu du lissage sur 5 
ans des chiffres du recensement 
2018, la population DGF a pro-
gressé de 843 à 858 en 2019. 
Ce chiffre augmentera tous les 
ans jusqu’au prochain recense-
ment ; c’est un élément impor-
tant qui sert de base de calcul 
aux dotations de l’Etat ainsi qu’à 
nos cotisations dans les syndi-
cats.  
 

L’âge moyen de la population de 
Saint-Séverin est de 49 ans (45 

pour la Charente). 
 

Nous comptons 109 familles 
avec enfants dont 33 familles 
monoparentales. 
 

66 % des foyers de la com-
mune  ne sont pas impo-
sables (56 % au national). 
 

La commune compte 465 loge-
ments dont 26 logements so-
ciaux (1,76 habitant/logement). 
 

Le revenu imposable moyen par 
habitant est de 13 286 € contre 
19 816 € pour la Charente. 
Notre population est plus pauvre 
et plus fragile, environ 1 100 
euros par mois et par per-
sonne en moyenne pour vivre. 
 

La Commune compte 111 rési-
dences secondaires et 45 loge-
ments vacants. Ces chiffres té-
moignent de la forte implantation 

sur notre commune de nord eu-
ropéens, britanniques et même 
de résidents d’Afrique du sud, 
d’Australie et de Nouvelle Zé-
lande.  
 

La valeur locative moyenne des 
locaux d’habitation est de 
2444€, inférieure à la moyenne 
départementale qui est à 2746€. 
 

97 foyers sont exonérés de la 
taxe d’habitation et 218 sont en 
sortie progressive  en lien avec 
la réforme de la taxe d’habita-
tion.  
 

70 % des habitants de Saint Sé-
verin sont propriétaires de leur 
logement contre 58% au plan 
national.  
 

Le nombre d’établissements im-
posés à la cotisation foncière 
des entreprises est de 55 dont 
32 au seuil minimum. 
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II. La section de fonctionnement  
 

a) Généralités 

Les salaires et l’ensemble 
des charges salariales, 
 
en 2019 ont représenté 
215 382 euros bruts, soit  
47% des dépenses de fonc-
tionnement de la Commune. 
 
Cependant, si on corrige 
cette somme des recettes 
encaissées pour 41 935 € 
(aide à l’emploi, rembourse-
ment maladie, part salaire 
payée par la CDC et par le 
budget assainissement) les 
salaires ne s’élèvent plus 
qu’à 38 % des charges de 
fonctionnement.  
 
Cette situation nous posi-
tionne en dessous des com-
munes de notre taille, pour 
qui cette part de charges du 
personnel représente 45 % 
des dépenses de fonctionne-
ment, au niveau national. 
 
Les dépenses de fonctionne-
ment 2020  : environ 480 
000 euros,  soit 40 000 €/
mois. 

Les charges à caractère géné-
ral sont maîtrisées, les contrats 
et les emprunts sont régulière-
ment renégociés avec les pres-
tataires et banques. L’éclairage 
public éteint de 0 à 6 h du ma-
tin, l’isolation des bâtiments, 
etc. 
 
Les agents sont sensibilisés à 
ces dépenses : suivi des kilo-
mètres, entretien du matériel, 
nombreux travaux faits en ré-
gie, gestion de l’éclairage et du 
chauffage, etc. 
 
L’aide aux associations de la 
commune est maintenue à un 
niveau élevé : 15 628 € versés 

en 2019, 17 000 € sont prévus 
pour 2020 en raison d’une mo-
dification de l’aide apportée au 
Comité Culture et Loisirs. 
Exceptionnellement, la com-
mune a engagé 10 358 € de 
frais pour la recherche et l’ins-
tallation du nouveau médecin 
généraliste payés sur le budget 
2019. 
 
Suite au désengagement de 
l’État dans l’aide qu’il apportait 
aux communes pour l’instruc-
tion du droit du sol (permis de 
construire, déclarations de tra-
vaux, certificats d’urbanisme), 
la dépense pour 2019 a été de 
3 153 €. Nous avons inscrit       

5 000 € au titre de  2020. 
 
Dans un souci de transparence, 
il parait utile de préciser que le 
montant annuel des indemni-
tés du Maire et des trois ad-
joints s’est élevé à 25 761 €, 
conformément au principe qui 
est appliqué pour les com-
munes de moins de 1 000 habi-
tants puisqu’elles sont tenues, 
en application de l’article L. 
2123-20-01 du Code général 
des collectivités territoriales 
(CGCT). C’est le prochain con-
seil qui en votera le montant 
lors de son installation en mars. 

Ce budget est relativement stable par rapport à l’année précédente 

Le budget de fonctionnement 
permet à la collectivité d’assurer 
le quotidien. 
 
La section de fonctionnement 
regroupe l'ensemble des dé-
penses et des recettes néces-
saires au fonctionnement cou-
rant et récurrent des services 
communaux.  
 
Les dépenses de fonctionne-
ment sont constituées par les 
salaires du personnel municipal, 
l'entretien, l’assurance et les 
fluides des bâtiments commu-
naux, les achats de matières 
premières et de fournitures, les 
prestations de services effec-
tuées, les subventions versées 
aux associations et les intérêts 
des emprunts à payer.  
  
Les recettes de fonctionne-
ment correspondent aux 
sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la popula-
tion (loyers, service, etc.), aux 
impôts locaux, aux dotations 
versées par l'Etat, à diverses 
subventions. 
 

Les recettes de fonctionnement 
2020 représenteront environ 
640 000 euros.  
 
Les recettes de fonctionnement 
des collectivités ont baissé du 
fait d’aides de l’Etat en cons-
tante diminution. 
 
Il existe trois principaux types de 
recettes pour une commune : 
 Les impôts locaux  ou contri-

butions directes : Taxe habi-
tation, Foncier bâti, Foncier 
non bâti.  

 Les dotations versées par 
l'Etat 

 Les recettes diverses en-
caissées comme les loyers 
et les charges sur loyers. 

 
Au final, l'écart entre le volume 
total des recettes de fonctionne-
ment et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'auto-
financement, c'est-à-dire la ca-
pacité de la Commune à rem-
bourser ses échéances an-
nuelles de prêts et à financer 
elle-même ses projets d'investis-
sement sans recourir nécessai-
rement à un emprunt nouveau.   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000027457362&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000027457362&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
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d) Les dotations de l’État et 
les attributions de compen-
sation de la CDC 
 
Les dotations attendues de l’État 
s’élèvent à 128 616 €, en hausse de 
9 000 € par rapport à l’an passé, 
respectant les annonces faites par 
le Président de la République. 
Nous percevons également chaque 
année une recette très fluctuante 
car elle est assise sur les droits de 
mutation à titre onéreux (vente de 
biens immobiliers) ; compte tenu de 
la bonne tendance du marché de 
l’immobilier, nous avons perçu en 
2019 20 781 € en augmentation de 
4,5%. Mais après la mise en œuvre 
du Brexit le 31 janvier 2020, quel 
sera le comportement de nos amis 
britanniques ? 
 
L’attribution de compensation de 
la CDC Lavalette-Tude-Dronne, en 
2018, a été corrigée  à la baisse, 
59 220,47 € en raison du paiement 
de la charge liée à la mise en œuvre 
de la fibre optique. 
La commune, comme toutes celles 
de la CDC, participera à cette instal-

lation du haut débit internet à hau-
teur de 50% du reste à charge, ce 
qui représente un coût annuel de 3 
614.76 € durant 30 années pour la 
commune de Saint Séverin. 
 
À l’horizon 2022, chaque habita-
tion devrait être desservie par la 
fibre optique, un pas énorme fran-
chi en matière de nouvelles tech-
nologies de la communication. 
 
Avec Patrick Gallès nous vous 
avons tenu informés des différentes 
péripéties qui ont ponctué la vie 
communautaire ; malheureusement 
aucun des différents scénarii  propo-
sés n’a obtenu le nombre de suf-
frages nécessaire à son application. 
Rien n’est réglé si ce n’est l’accord 
pour que chaque commune paie sa 
part du service départemental 
d’incendie et de secours SDIS. 
 
Saint-Séverin payait déjà cette coti-
sation sur la base de 18 095 € ; 
mais sur la base actuelle de la po-
pulation et du coût/habitant : 25,77 € 
la cotisation passera à 21 726 € soit 
une augmentation de 3 631 €. 
 

Contrairement à ce que nous pou-
vions espérer l’an dernier, la com-
mune de Saint-Séverin ne verra pas 
sa facture s’alléger ! Et l’attribution 
de compensation positive, tant con-
voitée par certains va diminuer par 
compensation des chiffres du SDIS 
à 55 589,45 €. 
 
En conséquence, j’ai proposé que 
toutes les interventions écoles, 
crèche, centre de loisirs que nous 
réalisions gratuitement soient tou-
jours réalisées avec le même enga-
gement mais soient facturées sur la 
base forfaitaire mise en place par la 
CDC sur les écoles. 
 
Suite au transfert de la MSAP dans 
des locaux neufs et fonctionnels, il 
sera demandé un loyer de 500 eu-
ros mensuel plus une participation 
aux charges de fonctionnement au 
prorata des surfaces utilisées  sur la 
base 60% CDC, 40% commune 
(pour l’agence postale). 
Les  conventions vont être établies 
dans ce sens et signées avec la 
CDC Lavalette-Tude- Dronne avant 
la fin du mandat. 

b) Le CCAS a été supprimé en 2016 mais les actions qu’il portait ont été maintenues et le budget 
correspondant a été intégré au budget général. 
 

Il convient de noter quelques actions innovantes à destination de la population : 
 Prime à la naissance (10 naissances en 2019), 
 Aide aux séjours linguistiques et autres sorties pour 42 enfants scolarisés : 1680 €, 
 Aide au permis de conduire pour 2 jeunes en contrepartie de leur engagement associatif (1 con-

vention en 2018 pour 500 € et 1 en 2019 pour le même montant), 
 Aide au transport scolaire pour 22 enfants des collèges : 1012 €, 
 Ramassage scolaire gratuit, à la porte de la résidence pour les enfants de l’école primaire, 
 Repas des aînés de la commune : 140 participants en 2019, 1 colis apporté à ceux en incapaci-

té de venir au repas. 
 Transport tous les 15 jours vers Ribérac, 
 5 bons alimentaires pour 250 €. 

c) La fiscalité  
 
Pas de hausse du taux des impôts locaux pour 2020 : 
 Taxe d’habitation 7,37 % 
 Taxe foncière sur le bâti 20,89 % 
 Taxe foncière sur le non-bâti 34,91 % 
 
Les taux de la taxe d’habitation et le foncier non-bâti sont très inférieurs à ceux observés dans notre 
environnement et au plan national ; en revanche, la taxe foncière sur les propriétés bâties est légère-
ment supérieure à la moyenne départementale qui est de 19,56%. 
 
Ces taux sont inchangés depuis 2007 et se situent nettement en dessous des taux pratiqués par les 
communes de taille égale. 
La seule modification constatée provient de la revalorisation annuelle des bases, + 0,9 % pour 2020, 
fixées par la Loi de Finance. La recette de la fiscalité locale s’élèvera à 296 000 € en 2020. 
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Le budget d'investissement pré-
pare l’avenir. Contrairement à la 
section de fonctionnement qui im-
plique des notions de récurrence 
et de quotidienneté, la section 
d'investissement est liée aux pro-
jets de la commune à moyen ou 
long terme. Elle concerne des ac-
tions, dépenses ou recettes à ca-
ractère exceptionnel. Pour un 
foyer, l’investissement a trait à tout 
ce qui contribue à accroître le pa-
trimoine familial : achat d’un bien 
immobilier et travaux, acquisition 
d’un véhicule, etc. 

Notre budget d’investissement re-
groupe : 
- en dépenses : toutes les dé-
penses faisant varier durablement 
la valeur ou la consistance du pa-
trimoine de la collectivité. Il s'agit 
notamment des acquisitions de 
mobilier, de matériel, d'informa-
tique, de véhicules, de biens im-
mobiliers, d'études et de travaux 
soit sur des structures déjà exis-
tantes, soit sur des structures en 
cours de création (travaux de voi-
rie et de bâtiments, immeubles 
locatifs du 18 rue du Périgord). 

- en recettes : quatre types de re-
cettes existent : l’autofinancement, 
l’emprunt, le FCTVA 
(remboursement de la TVA de 
l’année précédente) et les subven-
tions d'investissement perçues en 
lien avec les projets d'investisse-
ment retenus. 
 
Projets 2020 : ils sont repris dans 
les pages investissement du bud-
get général.  

III. La section d’investissement  

IV. Les données des budgets  
 
a) Présentation détaillée des 3 budgets transport (bus communal), assainissement, budget général 
et compte spécial de suivi d’opération des 2 logements jointe dans les pages suivantes. 

Le conseil municipal lors du vote du budget en mars 2019 
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b) Principaux ratios d’analyse financière de la commune de Saint-Séverin 

Taux d’autonomie financière 
Le ratio « Produit des imposi-
tions directes + attribution de 
compensation positive de la 
CDC/ recettes réelles de fonc-
tionnement », donne une mesure 
de l’autonomie financière de la 
commune. Il met en effet en pa-
rallèle le produit issu des contri-
butions directes et l’ensemble 
des recettes permettant le fonc-
tionnement de la collectivité. Il 
faut signaler que ce ratio ressort 
à 60 %. 
Pour plus de la moitié des com-
munes, le produit des contribu-
tions directes représente plutôt 
35 % de leurs recettes réelles de 
fonctionnement. 
 
Coefficient de mobilisation du 
potentiel fiscal 
Ce ratio est à 1,03. Il mesure le 
niveau de la pression fiscale 
exercée par la commune sur les 
habitants et les entreprises. Il se 
calcule en rapportant le produit 
des impositions directes au po-

tentiel fiscal (calculé en multi-
pliant la base des quatre taxes 
par les taux moyens nationaux) 
1,01 pour la strate de notre com-
mune.  
 
Taux de dépendance finan-
cière 
Le ratio « dotation DGF + DSR / 
recettes réelles de fonctionne-
ment », permet d’apprécier le 
degré de dépendance financière  
de la commune aux principales 
dotations de l’État. Ce ratio est à 
15,94 %. Les communes du dé-
partement ont une dotation qui 
représente 23,35 % de leurs res-
sources. Ce qui nous rend de fait 
moins dépendant des restrictions 
de l’Etat. 
 
Endettement par habitant 
La dette de la commune repré-
sentera au 31 décembre 2020, 
277 euros par habitant quand 
la moyenne de la strate se situe 
à 599 €/hab. Ce ratio, considéré 
comme un indicateur de risque, 

mesure le niveau d’endettement 
de la commune. Pour autant, la 
seule utilisation de ce ratio 
s’avère insuffisante dans l’ana-
lyse de l’endettement commu-
nal puisqu’il est à rapprocher du 
ratio suivant. 
 
Capacité de désendettement 
Cet indicateur se mesure en an-
nées. Il permet de savoir en 
combien d’années la commune 
pourrait rembourser sa dette si 
elle y consacrait toute son 
épargne brute. Il est générale-
ment admis que le seuil critique, 
révélateur de tensions futures, 
est entre 10 et 12 ans. Les col-
lectivités ont en moyenne une 
capacité de désendettement 
entre 5 et 7 ans. Pour Saint-
Séverin, avec 249 919 € de capi-
tal restant dû au 31/12/2020, un 
autofinancement de 178 000€, 
ce ratio est inférieur à 1,40 an-
née. La commune peut donc 
emprunter sans aucune diffi-
culté. 

L’observation de ces cinq indicateurs utilisés pour l’analyse des finances communales met en 
évidence la très bonne santé financière de la commune de Saint-Séverin.  

Ces observations sont corroborées par l’analyse financière réalisée par la DGFIP, Direction Gé-
nérale des Finances Publiques réalisée à partir des chiffres de 2018. Cette analyse a fait l’objet 

d’une présentation lors du Conseil Municipal de décembre 2019. 
 

Cette situation nous autorise à avancer sans précipitation dans la réflexion  
pour la création d’une commune nouvelle. 

Fait à Saint-Séverin, le 
 
19 février 2020 

 
Le Maire 

 Alain Rivière 

c) État de la dette 
 
L’année écoulée nous a permis de revoir les banquiers pour renégocier les emprunts en cours et 
de contracter un crédit pour le financement des deux logements en cours de construction ; le ta-
bleau joint en annexe présente l’état de la dette et les économies réalisées lors de ces opéra-
tions. La commune ne détient aucun emprunt toxique, notre encours relève de la classification 
sécurisée charte GISSLER 1A (produits simples à taux fixe ou variable). 
 
Les engagements hors bilan de la Commune sont concentrés sur un seul emprunteur, Logélia, 
bailleur social du Département, ils ont légèrement diminué et ne présentent à ce jour pas de 
risque particulier. 
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Évolution des consommations 
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Temps de travail sur les différents sites communaux 
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Fournisseurs par année 
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Fréquentation MSAP 

Fréquentation 2019 :  
1510 administrés reçus pour 1925 démarches effectuées 
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Projets Rue du Périgord 
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Investissements réalisés 
en 2019 
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Projets d’investissement 2020 
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